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Arengi remercie vivement ses partenaires, l’Association des Directeurs Généraux 
des Grandes Collectivités et en particulier son Président, Monsieur Alain Bartoli, 
ainsi que l’Association pour le Management des Risques et des Assurances de 
l’Entreprise et sa Déléguée Générale, Madame Bénédicte Huot de Luze, de lui avoir 
renouvelé leur confiance, en sollicitant une mise à jour du  baromètre de la gestion 
globale des risques au sein des régions, départements et principales communes et 
intercommunalités. 
 
Arengi exprime toute sa gratitude envers les différentes collectivités qui ont 
accepté de témoigner de manière approfondie sur leurs approches et expériences 
en matière de gestion globale des risques, et en particulier : le Conseil Général de 
l’Eure (Monsieur Philippe Huthwohl, Directeur Général des Services), la 
Communauté d’agglomération Orléans Val de Loire (Madame Marie-Louise 
Coquillaud,  Directrice Générale des Services), la Ville de Bordeaux (Monsieur 
Christophe Leuret, Directeur Général des Finances et de la Gestion), le Conseil 
Régional du Nord Pas-de-Calais (Monsieur Noël Lenancker, Directeur Général 
Adjoint du Pôle Appui au Pilotage des Politiques Publiques). 
 
Arengi exprime sa sincère reconnaissance à Monsieur Yannis Wendling, Directeur 
de l’Audit et du Contrôle Internes et de la Gestion des Risques du Conseil Général 
de Seine Saint-Denis, pour son témoignage et ses conseils dans ce projet. 
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Arengi est très heureux de vous présenter la deuxième édition du baromètre de la 
gestion globale des risques au sein des collectivités, réalisé en partenariat avec 
l’Association des Directeurs Généraux des Grandes Collectivités et l’Association pour 
le Management des Risques et des Assurances de l’Entreprise.  
 

Une deuxième édition, entre continuité et nouveauté 
Dans le prolongement des travaux réalisés en 2013 sur le profil de risques et les 
dispositifs de gestion des risques des communes, intercommunalités, départements 
et régions, nous avons souhaité cette année prendre de nouveau le pouls auprès de 
toutes les collectivités de leur avancement en matière de maîtrise des risques au 
travers d’un bilan sur leurs dispositifs de gestion globale des risques, contrôle et 
audit internes. Compte tenu du contexte de renouvellement des mandatures (2014 
pour les communes et intercommunalités, et 2015 pour les départements et 
régions), nous avons également souhaité appréhender les liens et synergies que les 
collectivités établissent ou non entre les dispositifs de gestion des risques et un 
nouveau projet de mandature. Enfin, nous avons pris le parti de compléter 
l’enquête via questionnaire par quelques entretiens avec des collectivités, de 
manière à mieux dessiner le contour et les modalités de ces dispositifs et de saisir 
en profondeur leurs particularités. 
 

Un palier de franchi pour la gestion des risques 
Un des principaux faits saillants est que les collectivités françaises semblent avoir 
franchi un nouveau palier en matière de déploiement de gestion globale des 
risques. Plusieurs éléments viennent illustrer et étayer ce constat : des éléments 
organisationnels tout d’abord, puisque l’étude révèle une plus forte implication des 
Directions Générales des Services (DGS), désormais parties prenantes de la gestion 
des risques dans la quasi-majorité des cas ainsi qu’une émergence significative 
d’une fonction dédiée à l’animation et à la coordination d’une démarche de gestion 
globale des risques. De manière complémentaire à ces évolutions 
organisationnelles, les collectivités ont réussi un passage à l’action : plus de la moitié 
des collectivités qui ont déployé une démarche d’analyse et d’évaluation des risques 
(cartographie) en sont désormais à l’étape de mise en œuvre d’actions de 
traitement des risques, prouvant de ce fait leur volonté et capacité à évoluer vers la 
mise en place d’un processus dynamique, itératif et pérenne. 

Contraintes budgétaires et nouvelles mandatures à l’origine de cette progression ? 
Des éléments de contexte structurels mais également conjoncturels peuvent 
expliquer ces évolutions au sein des collectivités. En premier lieu, le contexte 
budgétaire, de plus en plus contraint aujourd’hui et à l’avenir, les incite à rechercher 
des nouvelles voies de pilotage et d’optimisation et notamment à se tourner vers 
des outils leur permettant de maîtriser encore plus et encore mieux leurs 
vulnérabilités. Par ailleurs, on peut y voir un effet « nouvelle mandature », les 
collectivités se révélant probablement désireuses à l’occasion d’un nouveau projet 
de mandature de renforcer leur capacité à sécuriser leurs actions et objectifs, au 
moyen de dispositifs de cette nature. 
 

Interrogées sur les synergies entre gestion des risques et mandature, les 
collectivités confirment d’ailleurs cette perception, puisque la quasi-majorité 
d’entre-elles  considère que ces démarches peuvent sécuriser la réalisation des 
actions d’un projet de mandature et que le démarrage d’une nouvelle mandature 
constitue une période propice à la mise en place ou au renforcement de tels 
dispositifs. 
 

Les comités d’audit : nouvelle donne en matière de gouvernance ? 
Probablement en lien avec ces convictions, la quasi-majorité des collectivités  
estime qu’elles devront se doter à terme de comités d’audit. Véritable 
bouleversement dans la gouvernance des collectivités, cette généralisation de la 
mise en place de comités d’audit semble faire moins débat dans son principe que 
dans ses modalités pratiques. En effet, si de tels comités auront probablement des 
missions analogues à ceux rencontrés dans les ministères ou le secteur privé, la 
question de leur composition reste entière et nécessite  probablement de trouver 
un modèle ad hoc compatible avec les spécificités des collectivités.  
 

A l’aune de l’ensemble de ces résultats, il y a fort à parier que d’autres jalons se 
profilent en matière d’évolution de la gestion des risques des collectivités. 
 

Arengi vous souhaite une très bonne lecture et remercie vivement toutes les 
collectivités participantes, qui auront rendu possible ce baromètre. 

Audrey Lesueur - Directeur Gilles Proust – Président Associé 
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Des Directions Générales des Services  de plus en plus impliquées 
En matière de gouvernance des dispositifs de gestion des risques, le fait 
notable principal est celui d’une plus grande implication des Directions 
Générales des Services (DGS), puisque pour les collectivités ayant répondu à 
l’enquête en 2013 et 2014, on constate que la part des DGS sans implication 
a totalement disparu (contre 13% l’an passé) et que celle des DGS  
endossant un rôle de partie prenante a progressé de dix-sept points pour 
atteindre 46%. Cette montée en puissance de l’investissement des DGS et 
leur appropriation croissante de ce type d’approches a eu comme corollaire 
une relative stabilité de l’implication des élus, dont le degré et la typologie 
d’intervention sont restés relativement stables entre 2013 et 2014. Le 
contexte particulier des renouvellements de mandature réalisés 
(communes) ou en perspective (régions, départements) est sans doute un 
facteur explicatif à considérer dans  ce phénomène. 
 
La pratique des cartographies des risques en voie de généralisation 
En matière de déploiement de projets d’analyse et d’évaluation des risques 
(projets de cartographie), les évolutions révèlent une généralisation des 
approches transverses et globales en matière de gestion des risques : en 
2014, 89% des collectivités répondantes ont un projet de cartographie 
achevé, en cours ou en projet contre 66% l’an passé. Les collectivités 
n’envisageant pas ce type de démarche sont désormais minoritaires, 
puisque seulement 21% des communes et 7% des départements se trouvent 
actuellement dans cette situation. 
 
Les collectivités transforment l’essai avec la mise en place de plans 
d’actions 
Outre cette généralisation des exercices de cartographie, les collectivités ont 
réussi à transformer l’essai et à progresser dans les étapes postérieures à la 
cartographie. L’étude montre en effet que depuis un an, elles ont continué 
d’exploiter les résultats de ces analyses de risques : la part des collectivités 
étant encore à l’étape de validation des plans d’actions a reculé de 35 à 
16%, tandis que la part des collectivités qui se trouvent au stade ultérieur de 
la mise en place de ces actions de traitement des risques a augmenté pour 
atteindre 58% (contre 45% en 2013).  

Ce faisant, les collectivités font preuve de leur capacité à évoluer d’un mode 
projet vers un  processus dynamique, pérenne et institutionnalisé, ce qui est 
une des principales difficultés rencontrées par les organisations, publiques 
comme privées, à l’issue d’un exercice de cartographie des risques. 
 
L’émergence d’une fonction de gestion des risques 
Un autre facteur vient souligner ce dynamisme, c’est celui de l’émergence 
d’une fonction de gestion des risques au sein des collectivités  : 42% d’entre-
elles -contre 26% en 2013- sont désormais dotées d’une cellule ou d’une 
fonction dédiée à l’animation et la coordination d’une démarche de gestion 
des risques. 
 
Gestion des risques et nouvelle mandature : un binôme qui fait sens 
On peut donc considérer que les  collectivités ont franchi un palier depuis 
l’an dernier, qui se manifeste à la fois de manière quantitative 
(généralisation de ces approches) et qualitative (progression de leur 
avancement, organisation et maturité). En guise d’écho à l’atteinte de ce 
palier, et même si les processus de gestion des risques ne sont pas encore 
pleinement déployés, leur articulation avec une nouvelle mandature fait 
sens que ce soit en termes de calendrier (95% des collectivités considèrent 
le début d’une nouvelle mandature comme une période propice à la mise en 
place ou le renforcement d’un dispositif de gestion globale des risques) ou 
de valeur ajoutée de la démarche : 88% estiment que la gestion globale des 
risques peut sécuriser la réalisation des actions concrètes d’un projet de 
mandature. 
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Nous avons souhaité cette année compléter ce panorama des dispositifs de 
gestion des risques en y mettant davantage de chair et d’informations 
qualitatives. Comment concrètement ces dispositifs se déploient-ils au sein 
d’une collectivité ? Quelles sont leurs réalisations ? Quelles difficultés 
rencontrent-ils ? Autant de questions auxquelles nous avons voulu répondre 
en rencontrant des DGS ou des Directeurs impliqués dans la gestion des 
risques de leur collectivité. 
 
Nous avons choisi de restituer les pratiques et retours d’expérience des 
collectivités rencontrées sous la forme de fiches signalétiques, pour faciliter 
la lisibilité ainsi que la comparabilité des processus qui y sont mis à l ’œuvre. 
 
En analysant les différentes trajectoires des collectivités et les processus mis 
en place ou à mettre en place, nous avons dégagé trois types de profils : les 
« bâtisseurs», les « catalyseurs » et les « décentralisateurs ».  Cette 
catégorisation étant le fruit d’une construction, ces profils ne sont pas bien 
sûr pleinement étanches ni figés, les collectivités concernées pouvant 
évoluer d’un profil à un autre et pouvant combiner certaines 
caractéristiques. 
 
Des gestions des risques décentralisées par métiers 
Les « décentralisateurs » sont les collectivités qui ont des approches 
traditionnelles en matière de gestion des risques, en ce sens qu’elles 
demeurent diffuses et décentralisées et reposent principalement sur un 
pilotage par métier. Les deux communes rencontrées (Ville de Bordeaux et 
Communauté d’Agglomération Orléans Val de Loire) correspondent 
actuellement à ce profil. Ce dernier est caractérisé par l’existence de 
nombreux outils d’analyse et de maîtrise des risques visant à sécuriser les 
process et différents domaines d’intervention (financiers, achats, ressources 
humaines, continuité d’activité, …). Il se caractérise également par 
l’existence de fonctions dédiées à certaines typologies de risques (risques 
majeurs, risques informatiques, …).  

Même si une vue consolidée existe au niveau de la DGS, il n’y a pas -ou pas 
encore- de processus ou de fonction dédiée à un pilotage transverse et 
coordonné de l’ensemble des risques à l’échelle de la collectivité, et ce quelle 
qu’en soit la typologie. 
 
Une approche par les risques comme catalyseur du pilotage de la collectivité 
Les « catalyseurs » sont des collectivités qui n’ont pas initié un travail 
d’inventaire et d’évaluation des risques à l’échelle de toute leur organisation, 
mais qui s’attachent à insuffler et mettre en œuvre une dynamique ‘risques’ 
dans leur pilotage stratégique. On trouve ainsi dans cette catégorie un Conseil 
Général, au sein duquel l’approche ‘risques’ ne produit pas sa propre analyse, 
mais exploite  les différents tableaux de bord et outils  générés par le contrôle 
de gestion et/ou l’audit pour identifier les sujets les plus critiques pour la 
collectivité et nécessitant une vigilance particulière. De manière relativement 
comparable, le Conseil Régional du Nord-Pas de Calais a fait le choix de ne pas 
initier pour l’instant un travail d’analyse des risques à l’échelle de la 
collectivité, mais d’initier une réflexion sur les expositions et vulnérabilités de 
la collectivité à l’occasion de la mise en œuvre de chantiers de modernisation 
et d’optimisation, en lien avec le pilotage de la performance des politiques 
publiques. 
 
Une gestion des risques globale et intégrée, comme acte volontaire 
La troisième catégorie, celle des « bâtisseurs » englobe des collectivités qui 
ont fait le choix de mettre en place des démarches de cartographie, puis de 
traitement des risques par plans d’actions. Ces initiatives ont notamment 
pour objectif de compléter et optimiser des outils et processus déjà en place 
que sont, à titre d’exemple, le contrôle de gestion et/ou l’audit. Dans ces 
contextes, à l’instar des Conseils Généraux de Seine Saint-Denis et de l’Eure, 
la gestion des risques intégrée et globale permet notamment de fournir des 
outils de pilotage et de reporting, venant étoffer les indicateurs et suivis déjà 
en place. 
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Contrôle et audit internes 

Contrôle et audit interne : maturité et stabilité des dispositifs 
A la différence des processus de gestion des risques, les dispositifs de 
contrôle et d’audit internes n’ont pas enregistré d’évolution significative en 
termes de déploiement entre 2013 et 2014. Pour le contrôle interne, 69% 
des collectivités contre 63% l’an passé sont dotées d’un tel dispositif. En ce 
qui concerne l’audit interne, la part des collectivités dotées d’une fonction 
d’audit interne est passée de 64% en 2013 à 66% en 2014. On constate donc 
une relative stabilité de ces activités de maîtrise des risques, qui étaient déjà 
relativement bien implantées. La question reste ouverte de savoir s’il s’agit 
d’une simple pause ou d’un arrêt plus marqué dans l’extension de ce type 
d’approches. 
 
En termes organisationnel, les chiffres révèlent par ailleurs un léger 
« glissement » en matière de rattachement hiérarchique, qu’il s’agisse de 
l’audit interne ou du contrôle interne. Ces fonctions se trouvent en effet 
désormais pilotées moins par la Direction Générale des Services, mais 
davantage rattachées à des services aux compétences transverses (DGA, 
cabinet, inspection générale, contrôle de gestion, …). On peut y voir les 
effets d’une certaine maturité de ces fonctions, qui ont peut-être atteint 
leur rythme de croisière,  justifiant de ce fait un tel rattachement. 
 
La mise en place de comités d’audit interne : la nouvelle révolution ? 
Plus que du côté du déploiement et des caractéristiques de ces dispositifs, 
certaines évolutions en matière de gouvernance retiennent l’attention. A 
l’instar des ministères, qui ont obligation depuis 2011  de se doter d’un 
Comité Ministériel d’Audit Interne (CMAI), 12% des collectivités 
répondantes  (14% des  communes et 11% des départements) ont mis en 
place un tel comité. A la différence des pratiques des ministères et des 
standards dans ce domaine, la spécificité de la gouvernance des collectivités 
locales rend particulièrement complexe et sensible la mise en place de ces 
comités, principalement en raison des questions soulevées par leur 
composition (participation d’élus de l’opposition et/ou de personnalités 
extérieures).  
 

Cette spécificité explique sans doute la relative prudence des collectivités 
dans ce domaine et la nécessité pour elles de trouver leur propre modèle.  
 
Pour autant, les collectivités sont convaincues dans une très large majorité de 
la pertinence de mettre en place ces comités, puisque  82% d’entre elles 
pensent qu’elles doivent se doter d’un comité de ce type, dès à présent (23%) 
ou à moyen terme (59%). Le caractère progressif de cette montée en 
puissance se révèle d’ailleurs dans les missions actuelles des comités en place, 
puisque 70% des collectivités confient à ce comité la définition de la politique 
d’audit, l’établissement des relations avec les auditeurs externes et 
l’approbation du programme d’audit.  Des missions révélant un comité plus 
aguerri et des processus plus aboutis (telles que par exemple, l’approbation 
de la charte d’audit interne ou encore l’assurance de la qualité  du dispositif 
de contrôle interne et de maîtrise des risques) ne sont pour l’instant à 
l’œuvre que chez un tiers des collectivités dotées de tels dispositifs. 
 
Tous les indicateurs laissent néanmoins penser que ce phénomène émergent 
n’en est qu’à ses prémices et qu’il va connaître à terme un développement 
significatif. 
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Créée en 1993, l’AMRAE (Management des Risques et des Assurances de l’Entreprise) est l’Association professionnelle de référence des métiers du risque et des assurances 
en entreprise. Depuis 20 ans, l'AMRAE accompagne les organisations privées ou publiques dans l'atteinte de leurs objectifs stratégiques et opérationnels pour leur permettre 
d'améliorer leurs performances et de maîtriser leurs risques. 
AMRAE l’Association rassemble les acteurs majeurs des métiers du risque, Risk managers - Responsables de la Gestion des risques au contrôle et audit interne en passant par 
les services assurances et juridique. 
A travers ses comités scientifiques, ses publications et ses nombreuses manifestations, l’AMRAE produit pour ces experts les contenus qui nourrissent leurs performances, 
leur évolution dans leur métier et les aident à encore mieux servir la stratégie de l’entreprise. 
Avec AMRAE Formation, elle répond à leurs besoins de formation professionnelle en dispensant des formations diplômantes, certifiantes et qualifiantes de haut niveau. 
AMRAE Les Rencontres organise le congrès annuel des métiers du risque - fort de ses 2200 participants. Ces trois jours constituent le rendez-vous métier incontournable des 
acteurs de la maitrise des risques et de son financement. 
http://www.amrae.fr 
 

Arengi est le premier cabinet de conseil indépendant entièrement dédié à la gouvernance et à la gestion des risques. Il a pour vocation d’accompagner les entreprises 
privées ou publiques ainsi que les collectivités territoriales dans la conception, mise en œuvre, revue et évaluation de dispositifs de gouvernance et gestion des risques, 
afin de privilégier et créer les conditions d’une prise de risque consciente, partagée et responsable.  
Arengi propose également aux organisations un Système d’Information et de Gestion des Risques (SIGR), ArengiBox, qui leur permet de déployer et piloter leurs 
processus de gestion des risques. 
http://www.arengi.fr | http://www.arengibox.com 
 

Présidée par Alain Bartoli, DGS du Département de Vaucluse, cette association pluraliste rassemble depuis 1995 les titulaires d’emplois fonctionnels des Régions et 
Départements et s’est élargie depuis 2013 aux DGS et DGA des Communautés et  des Communes de plus de 150 000 habitants. L’ADGGC a pour principaux objectifs de 
défendre les intérêts moraux et matériels des agents occupant des fonctions de Direction générale, et de mener toute réflexion et action sur le métier de DGS ou DGA ainsi 
que sur l’ensemble des problématiques concernant les collectivités territoriales.  

ARENGI 

Association pour le Management des Risques et des Assurances de  
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